Réforme de la tarification des AT/MP applicable au 1er Janvier 2012
Calendrier prévisionnel

2010 :

Prise en compte des sinistres déclarés durant cette année selon la nouvelle tarification de 2012.  (Ces taux 2012 sont fixés en fonction de la période triennale de référence 2008, 20O9 et 2010.)

2011 :

Mise en place d’un nouveau compte employeurs sur le site internet www.net-entreprises
2012 :

Modification des seuils d’effectif pour le mode de tarification collectif, mixte ou individuel : 

-Taux collectif : de 1 à 19 salariés (au lieu de 1 à 9) ;

-Taux mixte : 20 à 149 salariés (au lieu de 10 à 149) ;

-Taux individuel : 150 et plus (au lieu de 200).

2012 & 2013 : 

Calcul des taux mixtes et individuels selon une grille de coûts moyens, sachant que 2012 sera la première année pour la quelle le taux de cotisation prendra en compte le nouveau mode d’imputation pour les sinistres déclarés depuis 2010 et les capitaux & rentes notifiés en 2010.

2014 :

Plein effet de la réforme, puisque les taux seront calculés sur les AT/MP déclarés entre 2010, 2011 et 2012. Ce qui ne change pas : 
-le calcul du taux collectif ;
-le calcul des coefficients de chargement permettant le passage du taux brut au taux net ;
-le taux bureau ;
-le calcul des taux sur trois ans (période triennale de référence) ;
-les règles d’écrêtement des taux (butoirs à la hausse et à la baisse) ;
-les règles de classement des établissements (Attribution d’un code risque).









